
poursuite et les hommes détalant sur la 
droite ; — aucun ne se montrait de l'autre 
côté. 

» L'homme qui m'accompagnait me fit 
remarquer que le cheval du prince galo
pait en liberté de l'autre côté du donga, et 
me dit : — « J«* crains que le prince ne soit 
tué. » Je répondis : — « Ne croyez-vous 
pa» qu'il serait ulile de retourner ? » — 
«̂ Oh I non, fit-il, le prince est déjà mort. » 
En même temps, me montrant les champs 
de mais, sur la gauche, couverts de Zou-
lous, il ajouta : « Les Cafres achèvent de 
suite les blessés. » 

» Je pensais que le prince avait péri près 
du kraal, voyant le cheval s'échapper de 
cette direction, et ie crus qu'il était sans 
utilité de sacrifier d'autres vies; — un seul 
homme m'accompagnait, les autres étaient 
à deux ou trois cents yards plus loin dans 
le fond de la vallée. — Je leur criai d'ap
puyer sur la gauche et galopai vers cette 
direction pour atteindre le gué de la ri
vière Tombokala, en disant à mon compa
gnon : « Retournons au camp du général 
Wood, niais pas par le même chemin, et 
nous reviendrons avec des dragons cher
cher le corps. 

» Nous arrivâmes au camp à six heures 
et demie. 

» Quand nous fûmes attaqués, nos cara
bines n'étaient pus chargées. Je ne pense 
pas qu'on tira de notre cote. Je n'ai plus 
vu le prince après le moment du boute 
selle, mais il montait un excellent cheval 
/swifl horse; et je le croyais près de moi. 
Nous perdîmes encore deux soldats et le 
domestique cafre. Les soldats furent re
trouvés transpercés entre le village et le 
donga. Ils doivent être tombés dans le re
traite et assagaies sur-le-champ, yuand je 
me retournai, je ne vis plus aucune fusi-
lade. » 

S É N A T 
(Service télégraphique particulier) 

Séance du 17 Juillet 1879 
PRÉSIDENCE DE M. MARTEL 

La séance s'ouvre à 2 heures. 
M. LE PRÉSIDENT donne lecture d'une 

demande d'interpellation de M.de Baragnon 
à M. Lero.yer à propos des récentes nomina
tions au Conseil d'Etat. 

La discussion de cette interpellation est 
fixée à mardi. 

M. DE FREYcrNET, ministre des travaux 
publics, dépose au nom de M. Lepère, le 
projet reletif au retour des Chambres à 
Paris. 

CHAMBRE DES DÉPUTÉS 
Séance du 17 juillet 

Présidence de M. GAMBETTA. 
La séanee est ouverte à 2 heures. 
M. Le Faure rappelle que. dans la dis

cussion d'hier, il a cité des paroles du ma
réchal Niel d'après lesquelles il était im
possible d'assiéger Paris. Celle citation a 
été contestée. 

L'orateur donne lecture d'un passage du 
discours prononcé par le maréchal Niel 
en 1860 et dans lequel se trouve cette as
sertion. 

M.Haent jens rappelle, d'autre part,que 
le général AUard avait déclaré devant le 
Corps législatif qu'à certaines époques l'ef
fectif n'était que de 324,000 hommes, et le 
Corps législatif trouva ce chiffre suffisant, à 
raison des charges budgétaires. 

M. Viet te , à l'occasion d'une interrup
tion qu'il a faite hier, signale les inconvé
nients que présente l'organisation de la 
maison d'Kcoueu. 

Le procès-verbal est adopté. 
M. P r o u s t demande la déclaration d'ur

gence sur le projet de loi relatif à un crédit 
pour les travaux de la salle Favart. 

L'urgence est déclarée. 
La Chambre adopte, à l'unanimité de i'il 

votants, le projet de loi portant ouverture 
d'un crédit de 1,700,000 fr. au ministre des 
travaux publics, sur l'exercice 1879, pour 
réparation des dommages causés aux rou
tes nationales par les intempéries de l'hi
ver. 

L'ordre du jour appelle la première déli
bération sur le projet de loi relatif au con
seil supérieur de l'instruction publique et 
aux conseils académiques. 

M J u l e s F e r r y , ministre de l'instruc
tion publique, demande la déclaration d'ur
gence. 

L'ancien conseil supérieur a vu expirer 
ses pouvoirs, et il est indispensable que 
cette situation soit promplement régula
risée. 

L'urgence est déclarée. 
M. Dagui l lon-Pujol dit que le projet de 

loi a pour but de bouleverser le gouverne
ment de l'instruction publique. On ne sau- I 
rait contester le droit pour le père de fa- i 
mille de diriger l'instruction de ses en- ! 
faut s. 

Un autre principe plus contesté, mais non 
moins respectable, c'est que l'Etat doit in
tervenir de moins en moins dans l'éducation 
des enfants. 

Cette théorie est développée dans les 
œuvres d'Herbert .Spencer et dans le rap-
rapport de M. le duc de Broglie sur la loi 
qu'on veut maintenant abroger. 

La surveillance de l'enseignement est une 
œuvre sociale qui doit être placée sous la 
sauvegarde de tous les intéressés, et le mi
nistre de l'instruction publique n'a sur 
l'enseignement qu'un droit de surveil
lance. 

En matière militaire, fiscale et judiciaire, 
les conscrits, les contribuables eï les justi
ciables ont des garanties spéciales, lin ma
tière d'enseignement, ces garanties résident 
dans le conseil supérieur. Il importe donc 
d'en assurer la bonne composition. 

Le conseil supérieur est placé auprès du 
ministre comme le conseil général auprès 
d'uu préfet. Il n'a pas seulement une mis
sion pédagogique, et c'est pourquoi l'on y 
comptait dès membres représentant les 
divers éléments de la société. 

On comprendrait qu'il lût question de 
renforcer l'élément pédagogique. Mais ou 
veut exclure tous les membres étrangers à 
l'enseiouement, c'est-à-dire les magistrats, 
les chefs de l'armée, les mitiistres des cul
tes, comme si les intérêts dont ils sont les 
organes pouvaient rester en dehors de l'en
seignement. (Très-bien! adroite.] Si, d'ail-
leurs, on entend laisser dans l'enseigne
ment ces courageux pionniers de l'instruc
tion primaire, IJS frères des écoles chrétien 

lui, il est en location chez la nation, qui 
s est réservée le droit de mettre à la porte 
tous les sept ans le locataire du premier 
étage et plus souvent, s'il le veut, les loca
taires des étages supérieurs. (Bruits di
vers). 

La théorie de TEUtchez lui est une théo
rie gothique. Le conseil supérieur doitêtre: 
selon le ministre, un conseil d'études. S'il 
en est ainsi, une loi n'est pas nécessaire; 
le ministre n a qu'à nommer une commis
sion; mais le conseil a une mission plus 
£*u.Ae À.11 f u F v e i I l e tout l'enseignement dans 1 intérêt de la société. 

Si tel est son rôle, il faut maintenir sa 
composition telle que la loi de 1878 l'a for
me; s il est vraiment un tribunal chargé de 
juger des contradicteurs, des rivaux, n'est-
îl pas monstrueux d'en exclure toute opinion 
contraire a l'opinion universitaire ? (Très-

au'on veut fonder l'unité nationale. Les i truction vigoureuse le dessin i«ii H / I ; . » . 
hommes .le la Convention ont échoué dans Comme exactitude e t « S }? ' d e l ! c a l ' 
cette poursuite d'une^unité menteuse. Ceux j c'est auss lb ien 1Uaigré "* ' 
d'aujourd'hui échoueront ausoi, même on 
ne reculant pas devant la persécution. 

L'unité nationale a existé a tme époque; 
elle a produit de grands hommes qui sont 
la gloire de la France. A qui les devait-on ? 
Aux maîtres catholiques qu'on veut pros
crire aujourd'hui; c'est le divorce entre la 
religion et la civilisation, qui a détruit celle 
unité. 

Ce divorce a été consommé par la Révo
lution. On reprend cette œuvre de destruc-

la promptitude 
charmants portraits 

sentiment et 

d'exécution, qUe j c 
que. M. Kétels exécute 
respect du caractère. 

> Un de nos confrères, en rendant compte 
dernieivuieut du Salon de 1879, accordait 
ces qualités au portrait de Mme H.. L'élude 
dont nous parlons ne cède en rien à celle 
œuvre. On y remarque, en outre, une fraî
cheur de coloris qui séduit beaucoup, et 
un modèle fait avec simplicité, certitude el 
vente, une grande lumière, une gamme de 

tion, que le Concordat avait arrêtée". C'est I couleurs étendues eTnVéViïp'm.i a„„n , H « 
l ^ ^ F ' ^ S J F ^ ^ e s p o t o n> ,osé ? tons de chairs sa l i sLnts de n^ùr , ! 

bien ! 
Le projet s'occupe aussi de la section per

manente et d'autres détails d'organisation 
sur lesquels on reviendra dans la discussion 
des articles. 

L'orateur examine le rapport de la com
mission qui ne s'est pas assez gardée des ré
criminations contre l'empire, cette époque 
la plus malfaisante de notre histoire pour 
l'instruction. Très-bien ! à gauche. — 
Bruit.) 

Le rapporteur fait l'office de marteau qui 
frappe sur l'empire, qui est l'enclume: niais 
c'est l'enclume qui use ordinairement le 
marteau. Le rapporteur place dans le cen-
seil des sénateurs et des députés. C'est iu-
troduire la politique dans le conseil.Le gou
vernement n'acceptera pas cette disposition, 
et il aura raison. 

L'esprit du projet de loi, est quoi qu'en 
dise l'exposé des motifs, celui d'une loi de 
circonstance et d'une loi de parti.C'est ainsi 
qu'il a été apprécié par les amis même du 
ministre qui l'ont félicité de commencer ce 
bon combat. La loi actuelle, comme la pré
cédente, est une arme de ce combat. 

En somme, ce qu'on veut, c'est chasser 
les évêques du conseil, ces adversaires des 
doctrines positivistes qu'on s'efforce de 
confondre avec les doctrines démocrati
ques. 

Le gouvernement n'a pas le droit d'impo
ser ces doctrines au pays ; il doit donner 
aux religions la part qu'elles ont le droit 
d'avoir et qui corresponde à leur influence 
dans la société.Uu'a-t-on à demander d'une 
religion qui inspire à ses fidèles le dévoue
ment et le sacrifice et qui enseigne la mo
rale la plus sublime. (Très-bien ! très-bien! 

A tous ces points de vue, la loi n'est pas 
acceptable ; elle est l'œuvre d'hommes qui 
ont oublié qu'ils gouvernent la France toute 
entière Applaudissements à droite.' 

M. Chalamet. rapporteur, dit qu'il s'en 
tiendra à la question de l'enseignement su
pé r i eu r^ nesuivrapasle précédent orateur 
dans son argumentation souvent étrangère 
au sujet. 

On n'a pas apporté d'argument nouveau 
dans le débat. L'opinion publique a con
damné le système actuel ; les faits l'ont 
aussi condamné. 

Le rapport a conclu d'un long exposé que 
l'empire avait été une époque funeste pour 
l'instruction publique. Cette assertion n a 
pas été réfutée. On a beaucoup parle de la 
représentation de la société et des pères de 
famille. 

Lu quoi les ministres des cultes et les 
magistrats représentent-ils mieux ces inté
rêts que les agriculteurs ou les négociants? 
La véritable représentation de la société est 
dans les Chambres.Les évêques ne peuvent 
représenter les pères de famille. (Applau
dissements à gauche et au centre 

t; est au nom du droit moderne que le I 
rapport a attaqué la composition du conseil 
supérieur. 

L'Etal est aujourd'hui laïque, il ne doit 
pas admettre des ministres des cultes dans 
un conseil qui s'occupe d'intérêts laïques. 

Les ministres des cultes parlent au nom ', 
d'une foi excessive et sont nécessairement 
intolérants.Il ne faut pas que dans les chai
res publiques on attaque aucun dogme : 
mais qui peut en eue pige ? Ce ne sont fias j 
les représentants de ees dogmes, ce sont les 
hommes qui connaissent la pratique et les 
difficultés de l'enseignement. Depuis trop 
longtemps l'Université a été livrée comme 
une proie aux mains de l'euueuii. 

Admettre dans le conseil supérieur de | 
l'enseignement de l'Etal, les represen- i 
tans de l'enseignement catholique, c'est I 
admettre dans une armée un général enne
mi. (Applaudissements à gauche. — Pro
testations a droite.) 

C'est ainsi que les évêques ont volé pour 
la bifurcation dans les établissements de 
l'Etat, tandis qu'ils se gardaient bien de 
pratiquer ce système dans leurs établisse
ments. Il en a été de même pour l'enseigne
ment de la philosophie. ; Applaudisse
ments.: 

La commission n'a cependant pas enten
du former un conseil entièrement univer
sitaire; elle y a fait entrer sur ou membres 
10 membres étrangers à l'Université, et elle 
espère avoir ainsi fourni un conseil animé 
de l'esprit moderne et véritablement libé
ral. 

M. Blachère dit que les deux projets 
présentés par le ministre de l'instruction 
publique ont le même bnt : la guerre à la 
religion, et le même moyen : l'exagération 
des droits de l'Etat. 

Il s'agit de décréter l'ostracisme pour 
l'enseignement libre, la servitude pour 
l'Université el l'abaissement pour la scien
ce ; le choix des livres serait abandonné à 
l'arbitraire ministériel, et l'esprit des enfants 
livré à la contradiction. 

L'ancien système du monopole univer
sitaire était au moins tempéré par l'ecclé
siastique, tempéré par des hommes émi-
nents qui étaient à sa télé. Sous le régime 
qu'on veut instituer, c'est le positivisme 
qui sera prépondérant, car la libre pensée 
ne constitue pas un système, ce n'est que 
le chaos. 

Il y aura sans doute une morale d'Elat 
comme en 1792, mais elle se transformera 
sans crise et n'aboutira qu'à la confusion, 
d'après l'organe officiel de l'opportunisme, 
M. Paul Bert, ministre de l'instrnction pu
blique de M. Gambetta. 

M. le p rés iden t dit qu'il n'y a pas de 
ministre de l'instruction publique de 
M. Gambetta. Il y a un gouvernement que 
le président de la Chambre respecte et sou
tient. (Applaudissements.,: 

M. Blachère dit que M. Paul Bert a pu
blié, dans la République française, des arti
cles scientifiques, d'ailleurs 'très-bien faits, ne6. n'est-il pas juste qu'ils trouvent dans , . . 

le conseil des membres du clergé pour les I où se révèle la doctrine de l'école néo 
défendre? (Nouveaux applaudissements à j philosophique. Cette doctrine consiste à 
droite.) 

Toutes les opinions se produisent dans la : 
dis-cussion, et rien ne pourra mieux empè- i 
•cher les manifestations bruyantes dent on sê"plaignait dans le discours d'Epinal. 

Ce sera aussi le meilleur moyen de réta-
hlir la concorde, dont on parle beaucoup,et 

2ui ne peut provenir que de la satisfaction 
onnée à tous les intérêts. Si on examine 

Je projet au point de vue delà compétence, 
on peut encore en contester le mérite. On 
-peut être un bon médecin, un bon géomè
tre un littérateur distingué sans avoir des 
vues suffisantes our des questions péJâgd-

* O n invoque erl faveur de la loi nouvelle 
„ l'if faut que l'Etal enseignant soit maitre 

h ï* h >" au veut sans doute uu Etat isolé 
S_i_ rwl/'i.vi tuelq-ue choie qui res.^toble 
de la n*uui >; i - »d Chine. Très bien ! à 
au gou>vel m-uiem "v " 
<iroUe) 

remplacer "la croyance par la science et la 
démonstration ; elle proclame que l'hygiè
ne, c'est la vraie morale des sociétés. 

C'est le programme complet des hommes 
qui aspirent a 6'emparer de l'âme de la 
la France. Sans dédaigner les admirables 
progrès de la science moderne, on peut 
contester qu'elle ait le droit de se dire la 

. maltresse de l'univers. Les Newton et les 
Leibnitz se montraient beaucoup plus mo
destes ; ils ne niaient pa^ l'existence de 
Dieu, ils ne se proclamaient pas Dieu eux-
mêmes. (Très-bien I à droite.) Le problème 
de la souffrance et de la misère n'est pas 
résolu. Pourquoi apporter à ceux qui souf
frent des espérances qui ne se réaliseront 
p_s. ,'Nouveiles approbations sur les niera s 
bancs.) 

La résignation, la promesse des récom-
potfHea, le* eausoiatioas suprêmes, par quoi 
sont-ei.'«s remplacées ? Par l'idée du pro
grès infini.ô"-"-*! un secours bien insuffisant 

tenter, pas mènîe Napoléon,'qui, en fon
dant l'Université, a placé la religion à la 
base de l'enseignement. P us tara, M. Gui-
zol reconnaissait la nécessité de celte al
liance. 

L orateur cite des paroles de Léon XIII 
faisant un magnifique éloge de la science 
moderne. Les catholiques, les jésuites com
pris, ne pensent pas autrement. L'accord 
de la science et de la foi est possible et né
cessaire; l'accord de la foiet du patriotisme 
n'est pas moins nécessaire, et la foi fortifie 
le patriotisme. 

Les catholiques réclament la liberté ; 
quand on leur oppose le monopole, ils out 
le droit de s'écrier : « L'ennemi, c'est le ra
dicalisme. » [Approbation a diode.— Bruits 
divers). 

La discussion générale est close. 
M. Bitrdoux prasente un contre-projet 

tendant à l'institution de deux conseils su
périeurs de l'instruction publique : l'un 
pour l'Université et l'autre pour l'enseigne
ment libre. 

L'ancien conseil royal où siégeaient tant 
d'hommes éminents avait formé un corps 
de professeurs auquel il est juste de rendre 
hommage, mais il ne pouvait survivre au 
monopole de l'Université pour mettre l'U
niversité en mesure de soutenir la concur
rence de renseignement libre. 

11 y avait des mesures à prendre; mais 
plus ou doit mettre l'Université chez elle, 
plus il faut s'attacher à donner à l'ensei
gnement libre les garanties légitimes. 

Le conseil supérieur est surtout un tri
bunal disciplinaire, il ne faut pas qu'il 
puisse être soupçonné d'être juge et partie. 
Le projet de loi ne tient pas assez compte 
du caractère judiciaire de ce conseil, il né
glige trop le point de vue de l'éducation 
au profit du point de vue pédagogique. 

Placé au point de vue pédagogique, il 
faut, en eflèt, composer le conseil des mem
bres désignés par leur fondions, mais quand 
il s'agit de renseignement libre, il y a lien 
de tenir compte de l'élément électif. Ces! 
ce que le contre-projet s'est efforcé de réa
liser. 

Le conseil de l'Université se partagerait 
en trois sections qui donneraient leur avis 
sur les questions spéciales, mais à côté de 
lui il y aurait uu conseil spécial chargé 
d'attribution* analagues. 

Pour tout ce qui concerne l'enseignement 
libre, on fortifierait et on grandirait l'Uni
versité eu la mettant toujours lace à lace 
avec l'enseignement libre, et ce serait au 
profit commun de la patrie. Très-bien! sur 
divers bancs.) 

M Chalamet, rapporteur, répond que la 
commission n'a pu accepter le principe de 
ce projet, prree que ce serait organiser le 
conflit et compromettre l'unité de rensei
gnement national. 

Un livre défendu par le conseil de l'Uni
versité pourrait être adopte par le conseil 
de l'enseignement libre, (ie serait un sean-

; dale et un danger. Dans le projet de la 
; commission, l'enseignement libre sera re

présenté par quatre de ses membres. (Je sera 
i une garantie suffisante. 

On en était arrivé, sous l'ancien conseil. 
I à publier une éditionûxxSiéelede Louis XIV, 

dans laquelle étaient supprimés tous les pas 
• sagss relatifs au calvinisme, à la révocation 
1 de l'édit de Nantes, aux Lettre*, provinciales, 

et généralement aux affaires religieuse . 
Il ne faut pas que de pareil-- faits puis-

; seul se reproduire. La nouvelle composi-
f tiou du conseil produira dans l'Université 
. un mouvement d'idées excellent. Applau

dissements.) 
Le contre-projet de If. Bardoux est mis 

j aux voix et, à lamajorité de 3;)2 voix contre 
t 133, sur 48.i volants, n'est pas adopl -. 

La Chambre décide qu'elle passera à la 
! discussion des articles. 

M. Blachère retire sur l'article 1er un 
i amendement qui a reçu satisfaction. 

M. Beaus i re . sur le même article, déve-
| loppe un amendement ayant pour but d'iu-
! I réduire dans le conseil un professeur des 
I facultés de théologie catholique, un profes-
! seur de théologie protestante, un délégué 
j de l'écoJe spéciale militaire, un délègue 'ie 
j l'é -oie navale. 

La classe de mathématiques élémentaires 
I a pour objet de préparer aux école- spécia

les, et surtout à l'école de Saint-Cyr.ll faut 
pour l'école navale un programme d études 
spéciale.-. 

Dans le conseil de lSTii, les délègues du 
ministre de la guerre et de celui de la ma
rine étaient un général et un amiral. On 
ne veut plus que des membres de rensei
gnement. 

Il convient donc d'introduire dans le con
seil des délégués des deux écoles ; le con
seil supérieur est très-intéressé a. connaî
tre par des hommes compétents les be
soins de ces écoles au point de vue péda
gogique. 

Le ministre est partisan de l'introduction 
de cet élément dans le conseil. 

Pour les Facultés de théologie, l'inlérèt 
est plus direct : elles font partie de l'Uni
versité, elle ont les mêmes droits que les 
autres. 

Leur exclusion ne se comprend pas dans 
un projet qui prétend représenter toutes les 
branches de l'enseignement. 

M. Pau l Ber t . — La commission n'a 
pas admis les délégués de l'école spéciale 
militaire el de l'école navale, parce que ce 
sont des écoles tout à fait spéciales. 

L'amendement de M. Beausire n'csl pas 
adopté. 

M. Millaud propose un amendement qui 
est renvoyé à la commission. 

Samedi, à deux heures, séance publique. 
La séance est levée à 0 h 20. 

i J \ , l I ? v a u x du jeune peiuire, le public 
les verra le mois prochain, lors de : 
sition annuelle des école aca I 
Nous pensons que, dans cel examen! les 
connaisseurs lillois épmuveron 
tislactiuu, et seront d'avis, comme cou: de 
'ans. que M. Kétels est dans un . excel

lente voie qui fait bien augurer de son ave-

Le Journal Officiel d'aujourd'hui publie 
le texte de la loi ayant pour objet le classe
ment du réseau complémentaire des che
mins de fer d'intérêt général. 

Dans ce classement, nous remarquons les 
ligues suivantes : 

La ligne d'Armenlières à Lens par Don. 
La ligne d'Armenlières a Tourcoing et à 

ltoubaix. 
La ligne de Roubaix à la frontière belge 

par Audenaerde. 
La ligne de Valencieunes à Denain et 

Lourches, par ou près Trith-Saint-Leger. 
La ligne de Denain à Saint-Amand. 
La ligne de Don à TempUuve. 
La ligne de Lille-Lâ-Madeleine àLannoy, 

par le Breucq, l'Kmponpont el Hem. 
La_ ligne de Solre-le-Chateau à Aves-

nes. " 
La ligne de Valencieunes à Laon. par ou 

près le'Càteau. 

deux services commenceront dans la pre
mière huitaine d'août. 

Nous donnerons prochainement l'heure 
de départ et d'arrivée destraios. le tarif de 
la noir lie ; . ainsi que des de:.- 's sur 
le fonctionnement de la nouvelle ligua et 
sur - t eonsl >lé ; iite ave : un 
s i D tout pa ieulier. 

Uu voyagi d'études militaires, dont la 
dorée sera d'une'vingtaine de jours, doit 
('•: re exécuté à partir du 20 juillet prochain 
1 u un certain nombre d'officiers de l'Etat-
'.iajor général du ministre sous la direction 
île M. le trénéral Davoust, duc d'Auer-
Ftesdt. 

La eône d'opérations qui a été choisie sur 
1 . frontii •• du Nord comprend, dans le 1er 
corps, 1 .m mdissemeut d'Avesnes. 

• Le per.-onnel qui prendra part au voya-
• .-< composera de trois officiers généraux, 
colonels, 4 lieutenants-colonels, 8 chefs 

d'escadron, t capitaines, un lieutenant et 
un sous-lieutenant, avec 8u hommes de 
'roupe (ordonnances, cavaliers d'escorte, 
el conducteurs du train et 12u chevaux 
environ. 

Pendant le voyage, les officiers, hommes 
de troupe et chevaux seront logés chez 
l'habitant. 

M. Achille Scrépel, député de Roubaix, 
vient d'être désigné par le 5« bureau de la 
Chambre pour faire partie de la 0* commis
sion d'intérêt local. 

A l'ouverture de la séance d'hier, M. P.i-
jot, sénateur du Nord, a déposé des péti
tions de 9,886habitants de l'arrondissement j 
d'Avesnes, de 8.NS1 habitants de l'arrondis
sement de Valencieunes. de l(i,2J'.l habi
tants de l'arrondissement de Lille Nord . 

Un autre sénateur du Nord. If. Théry, a 
déposé vingt-quatre pétitions de 258 habi
tants de Lille (Nord),trente-quatre pétitions 
de 7i anciens élevés du collège de Bruge-
lette. une pétition des administrateurs de 
la société anonyme do l'université ca
tholique de Lille et une pétition du conseil 
d'administration et du sénat académique 
de celte université. 

\:F.cho du Nord dit que depuis quelques 
jours, on s'occupe de la restauration de 
l'ancien llùtel des ventes de Lille. 

Nous croyons savoir dit ce journal qu'un 
brillant magasin de vêtements confection
nés sera établi dans notre ancien Bureau 
de ventes. Un café sera bientôt transformé 
en un autre magasin d'habillements. 

Le rang des calés de la Grand'Place va 
d'ailleurs s'embellir d'une façon notable. 

I Toutes les caves qui formaientsaillie sur le 
I trottoir doivent disparaître. L'une d'elles à 
j déjà é:é fermée et une autre le sera sous 
! peu de jours. Il n'en restera qu'une seule 
i qui ne pourra pas disparaître avant huit 
i mois jiar suite d'un bail. 

M. Ldgard Boutry, sculpteur, pension-
! uàire de la ville de Lille à l'Ecole desBeaux-
j Arts, vient d'obtenir successivement une 
! médaille de Jme classe (composition et le 
i premier prix d'atelier dans le concours de 
i lin d'année. 

Dans le scrutin sur le projet de loi ayant 
pour objet la déclaration d'utilité publique 
des chemins de fer : 1" de (Joncarneau à 
Rosporden; 2" do Morlaix a Koscoff; 9" de 
yuimper a Douarnenez, tous les représen
tants du Nord ont voté selon les conclu
sions du rapport.a l'exception de MM. ( ,orue 
el Dutilleui. qui n'ont pas pris part au 
vole. 

Tous les sénateurs du Nord ont émis un 
vote favorable dans le scrutin sur le pro
jet de loi portanl nio lificstfon des articles 
t.:'»ii a G 7 - d u - o . . • ; r. • • 

Deux élèves du Séminaire de l'Université 
catholique, appartenant à la Faculté des 
lettres, viennent d être reçus licenciés 
M. lia;.-, devant la Faculté de Douai, et M. 
Lanceile. devant la Faculté de Nancy. 
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Voici t 
de< déni 
scrutins 
bre : 

I' Scrutin sur le projet de loi portant ou
verture d'uu crédit de l,70t,000 fr. au mi
nistre des travaux publics, sur l'exercice 
187;'. pour la réparation des dommages 
causes ai'.x routes nationales par les in
tempéries de l'hiver 1878-1879. 

tint voie pour : HM.Georges Brame,Gi
rard, Giroud,Guiilemin,baron de Lsgrange, 
Louis Legrand, Pierre I egrand, Masure, 
Mention. Pliehon , des Rotours, Scrépel, 
Telliet-Bétbune, Trystram ; 

N'ont p;is pris part au vote : MM. Ber-
traud-Milceut, Debucîiy, de Marcère ; 

Abseal par congé: lf. loos. 
2* Scrutin sur l'amende nenl de If. Bar-

doux au projet de loi relatif au conseil 
supérieur de l'instruction publique et aux 
conseils académiques*. 

Ont vote pour: MM. Georges Brame, 
Ix'ijiicfi'/, baron de La Ora ige, de Marcère, 
Mention, Pliehon, des 1. tours, Telliez-
Bèthune. 

Ont volé contre : MM. Bsrtrand-Mileent, 
Girard, Giroud, Guillemin. Louis Legrand, 
Pierre Legrand, Masure, Se ~épélx Trystram. 

M. Giroud. député et conseiller général 
du Nord, vient d'étiv nommé officier d'Aca
démie, par arrêté "de M. le ministre de 
l'insttuction publique. 

Ynti circulaire préfectorale engage les 
maires à appliquer partout l'arrêté relatif a 
la circulation des chiens, du 1er août 1979, 
dans l'intérêt de la sécurité politique. 

Par arrêté de M. le préfet du Nord : la 
troisième session de 1879, ces Conseils mu
nicipaux du département, s'ouvrira du 3 
au lu août prochain, et sera dose le dixiè
me jour après celui de son ouverture, con
formément aux prescriptions de la lei. 

Le cadavre d'un ouvrier brasseur a été 
retiré, ce matin, du canal de Roubaix, entre 
le pont de Tourcoing et le pont de Dun-
kerque. Il n'est malheureusement pas pos
sible d'atlribuer la mort de cet homme a 
unaccideut.caron a retrouvé sur le quai une 
partie de ses vêlements et un pol-à-colle 
dont il s'était servi, hier après-midi, à 
Tourcoing. 

on ne connaît pas les raisons qui ont pu 
pousser ce malheureux au suicide. Il se 
nommait Bertin (Jallet et travaillait dans 
une brasserie de Roubaix. 

Il laisse quatre orphelins de père et de 
mère. 

Une sortie en masse '. 
Armand André, 33 ans. tailleur, né à 

i Mexico: Bolc$lasCnrzanowski, 9S ans, tu-
! miste. né à Ajaccio (Corse: Jean-François 
1 Daelmans, né à Appners, (Belgique,1; Fran

çois Fargat. tS ans, tailleur d'UaliiU, né a 
Barcelone, Espagne; François Moreao, 41 
ans. né a la Nouvelle-Grenade, Amérique 
du Sud: Félix Robert, 48 ans. terrassier, ne 
a t£stambluehe, Belgique; Pierre Adrians-
sen, né a Wimmeren. Belgique;JulieCaby, 
Bée a Froidmond, Bclg | •. Louis Daguet, 
né a Wurmeunyl, Suisse! Charles Doyens, 
né a Tasterié, Belgique; Charles Paeco, M 
SUS, ne a Anvers. Belgique: Jean Pieters, 
ne a Warneton, Belgique: Joseph Théve-
nin, né a Jamoignes, Belgique : Auguste 
Vanhes.se, né à Loothennulle, Belgique. 
Pierre Veriodten, oé en Belgique. 

Soi.Rt'.-i.E-Cit.vrKAt'. — M. Wallerand (Léan-
dre . adjoint au maire de Cousolre, est nommé 
suppléant du Juge de Paix du canton de 
solre-le-Chatcau Nord,, en remplacement de 
M. Martin. 

! — TENTATIVI: D'ASSASSINAT A DCVKKRQLE.— 
| l u crime affreux et inexplicable jusqu'à pré-
'. sent, a été commis avant-hier soir, dans l'esta-
! minet du Pi— S* Jfasiai, au coin de la pUce 
: Jean-Hart. 

Uu jeune homme de vingt-et-un ans. nommé 
Ameloot. tailleur à Dunkerque, s'est, sans que 
rien ne fit prévoir as terrible résolution, préci
pité tout à coup sur Marie Brrkovn et lui a 
porté un premier coup de couteau. Sa victime 
tenta de s'échapper; mais il bondit sur elleavec 
rage, et l'atteignant do nouveau lui porta six 
coups successifs avec une violence inouïe. Sur
pris d'abord par cette brusque attaque, lesassis-
tauts indignés se ruèrent sur ce forcené et par
vinrent à le maintenir. Malgré son arrestation. 
sa colère ne tombait pas. et il affirmait qu'il 
avait commis ce crime avec préméditation, 

— DUNKKRQI i:. — Lu jeune marié, apparte
nant a une famille des plus honorables de ceUe 
ville, a voulu se précipiter du haut 4a notre 
four du Beffroi, tu de ses amis qui l'accompa
gnait a pu F- retenir, et l'a forcé à redescendre. 

C'est un mystère que chacun ofierehe a pé
nétrer. 

— La rue du Levant a été le théâtre d'un 
déplorable accident : Deux petites biles enfer
mée, par leur mère dans une chambre du 
deuxième étage, s'étaient mises à la fenêtre et 
pleuraient pressées par la faim. La mère se 
trouvait en retard.et les enfants interrogeaient 
la rue avec anxiété. 

L'une d'elles, en se penchant pour demander 
du pain a une voisine dont la fenêtre était cou-
tigue, perdit l'équilibre, et tomba la tète la pre
mière dans l'espace... 

on accourut de toutes part, croyant n'avoir 
qu'à relever uu cadavre. 

Par uu hasard providentiel, l'enfant était tom
bée sur des eord m tres-rapprochees et iixées u 
de gros clous attenant au mur, et qui servent 
asupn lier le linge que l'on met sécher. 

L'enfant n'était que c mtusiounée '• 
Elle se releva, marcha seule, et demanda a 

grands cris si» petite sœur qu'elle embrassa en 
picorant, avec les démonstrations de la joie la 
plus grandi-. 

Tout le monde était ému devant cotte scène. 
— CâTearw.— M. Oourdin [Téili rajjlaj ml). 

ancien notaire, est nommé Juge de Paix du 
canton de Cambrin l'as-de-Calais), en rempla
cement de M. (.uermonprez, non acceptant. 

— liEAiMiirz-i.Kx-I.oc.ES. — M. llouillet-
Ili-idoux. maire de Habareq, est nommé sup
pléant du Jugede Paix du canton de Beaumetz-
tes-Logei t'as-de-(_.:dais , en remplacement de 
M. DaprèeUe. 

EPHEMERIDJ3 ROTJBAISIENNE 

La conférence que M. de Mini doit donner 
à Lille aura probablement lieu le diman
che Ï7. 

ROUBAIX-TOURCÛING 
1 « Ï V o r p t î l « l a r u n c e 

Un de nos concitoyens, M. Pierre lvetels, 
après suivi pendant un an, le cours de 
peinture professé aux écoles académiques 
de Koubaix pr.-M.Mils etpendani trois ans, 
le cours de M. Colas, des écoles académi
ques de Lille, a été envoyé comme pen
sionnaire Uu chef-lieu à l'école des Beaux-
Arts de Paris. 

Un de nos conlrères de Lille publie au 
sujet des travaux de M. Kétels. les lig'ues 
suivantes que nous nous empressons de re
produire : 

« Les études rapportées à Lille parM.Kt-
tels, pensionnair,; de DOt.e ville à l'école 
des Beaux-Arts de, Paris, fout plaisir avoir ; 
elles témoignent dis progrès considérables 
ftii^Parffe,Ae.ulie-lirt:isi:(r 4 a u s "? t , J l l l 'J11111 ' ' I au sujet duehemm de fer qui va lui don 

On lit dans le Progrès du Nord 
« On annonce que des instructions sévè

res viennent d'être adressée-, aux préfets, 
relativement aux manifestations politiques 
que les chefs du parti bonapartiste, alin 
d'entretenir l'agitalitation, organisent dans 
toutes les communes, sous le couvert de 
services religieux célébrés à la mémoire 
du fils de Napoléon III » 

Vous allez voir que le ministère Ferry-
Waddington va nous interdire de prier 
pour les morls ! 

On lit dans la République friniçaise • 
a M. le général Doutrelaiue'vient d'en

voyer au ministre de la guerre sa démission 
de commandant de corps d'armée, parce 
eue son état de santé l'eninéchait d'accom
plir ses fonctions. 

» C'est, dit-on, M. le général Billot qui 
serait appelé àV le remplacer à la tète du lie 
corps d'armée, à Orléans. » 

On nous écrit d'Halluin : 
« Ou dit que la ligne du chemin de 1er de 

Tourcoing à Meniu va être dans peu de jours 
en étal dVtrc mise en exploitation, mais on ne 
sait pas encore quand il plaira à la Compagnie 
du Nord d'établir le service des voyageurs, 
Beaucoup s'étonnent du retard apporté à la 
mise en fonctionnement de la ligne. Il en est 
qui vont jusqu'à prétendre que la Compagnie 
du Nord ne so presserait pas parce qu'ellenen-
trevoit rien moins que des bénéfices. » 

Nous comprenons l'impatience d'Halluin | 

l'année scolaire qui vient de se terminer On 
y trouve science, amour profond de son 

lier un nouvel élément d'activité. On voit, 
par ce qui précède, que les commentaires 

art, goût, couleur, sobriété des effets, et ! vont leur irain, maïs comme d'habitud 

On Ut dans le Jtmrnal des fabricants de 
tmert . 

u Aucune amélioration ne s'est opérée 
dans la température qui reste exception
nellement froide et pluvieuse. Les orages, 
accompagnés de pluies abondant 
succèdent et ils amènent chaque lois un 
abaissement de la température. Le mois de 
juillet est plus inclément encore que le mois 
de juin et l'espoir d'un temps plus propice 
recule indéfiniment. Aussi les nouvel
les de la région sucriers so.it elles généra
lement mauvaises et le .Nord, qui semblait 
mieux partagé, -e plaint-il i sou tour. 

» Ln fait, il pleut partout plus ou moins 
et partout il fait froid. Dans ces conditions. 
on as peut venir à bout des mauvaises her
bes el la végétation de la betterave ne t'ait 
presque aucun progrès. La racine, courte, 
bilurquee. d'un petit volume, ne promet, 
si cela ne change promplement, qu'un 
bien faible rendement, J 

Le journal reproduit ensuite le bulletin 
météorologique de la station agricole d'Ar-
ras pour le mois île juin, d'après lequel on 
peut jucrer combien la situation est mau
vaise et combien il faudrait un beau temps 
suivi exceptionnel pour réparer seulement 
une partie du mai. 

€ Le sol. profondément humecté, est dé
sormais a l'abri de la sécheresse ; c'est dire 
que de grandes chaleurs survenanteu temps 

; utile permettraient à la récolte de regagner 
; une partie du temps perdu. 

» Il convient donc d'apporter une cer-
I laine réserve dans les appréciations de la 
j situation et nous croyons qu'on ne saurait 
i encore se prononcer définitivement » 

n Tout ce que nous pouvons constater, 
c'est le fait d'un retard considérable dans 
la végétation et la certitude d'une matura
tion tardive. Quant a espérer une récolte 
au-dessus de la moyenne, et cela dans les 
meilleures circonstances ultérieures, nous 
croyons qu'il n'y faut pas compter. S'il n'y 
a point d'interruption dans la végétation, 
la betterave comme en lsiid, année analo
gue, pourrait être de liouue qualité ; on ne 
peut cependant rien affirmer à cet égard » 

Les renseignements envoyés du départe
ment du Nord au même journal, à la date 
du 13 juillet, concordent avec ceux, qui | j£"-'s' 
viennent d'être donnés : ils semblent même 
moins satisfaisants encore .-

« Rien de semblable n'a jamais été ob
serve par nos agriculteurs... il en est — des 
plus experts — qui considèrent comme l'a-
lalemenl imposé, dès à présent, un deticil 
culfural d'au moins un tier, ce ce chef... 

« Les herbes parasites envahisseut de 
plus en plus nos chrmps et recouvrent 
même la racine saccharifère... Prétendre 
les détruire complètement aujourd'hui se
rait une erreur ; elles ont conquis définiti
vement droit de cité pour la plupart, et ne 
disparaîtront jamais que partiellement. » 

De guerre lasse, on en est arrivé à sacri
fier quelques plantations qui ont été impi
toyablement retournées et qui seront rem
placées par des verdures quelconque pro
pres à la nourriture des bestiaux, tels que 
navets, choux, etc. 

C'est dire la détresse qui fait naître au 
sein de la culture, depuis quinze jours sur
tout, le déluge d'eau qui continue à nous 
être octroyé. 

18 Juillet 11".',. — Délibération du Conseil 
municipal de Roubaix qui ratine le marche 
passé entre le nuire et la compagnie conces
sionnaire du canal. La compagnie abandonnait 
a la ville les droits à la concession de quelque 
nature qu'il*pussent être, les constructions, 
machines, ustensiles et tous les oejets em
ployés au service du canal, dans l'état oii ù^ 
se trouvei tient lorsde la signature du contrat, 
,i la seule réserve dea arbres de première plan
tation, moyennant une rente de ZS.OMI francs 
par au servie par la ville .jusqu'à la lin de la 

lion. — Le conseil, à l'unanimité, vote 
des remerciements a M. Mimerel. sénateur, .i 
M. Jules branie. membre du conseil d'adminis
tration de la compagnie.et à M.Henri Delattre, 
maire, dont le concours et les démarches ont 
amené la conclusion de cette importante atraire. 

. [Registrt "n\ délibtrttiont, n*8.' 

J E 3 t « . t . - C : i v i l de» R o u b a i x . 
! DECLARATIONS JB NAISSANCES DU 17 j u i l l e t . — 
! Claudius Duprez. rue de l'Uommelet, cour I er-1 ret. S8. — Maria Merekaert. rue de Solférino.— 

t.eorjres Willem, rue du Duc.—Nathalie Beeck-
nian. rue de l'Ermitage, cour Coeheteux. 17. — 

, Joseph lioudioiont, rue des Longues-Haies. 
cour Roussel, \1. —Auguste Ghesquière, rue 
de l'Alouette, cour Desrousseaux. —Paul Ma
rin, rue de Lille. 135. — Amélia carton, rue de 
l'Arc, 15. 

D;:CLAKATIONS DB DÉCÈS du 17judlet.— 
Jeanne Dujardin, il mois, boulevard u'Armen-
tières, i. — LéonieLegrand, -:i ans, soigneuse, 
lirande-Hue, cour Persyn, c. 

ÉJ - t e i t - c i i -w- l d o T o u r c o i n g 
DECLARATIONS DE NAISSANCES DU 16 JUILLET. 

Marie Delattre, Brun-Pain.— Clament Chris-
torv. Place des Nonnes. — Florence Verplan-
eke. Chemin >\>^ Mottes. — Hélène Verne, rue 
Nollet. 

Du 17. — Louis Delnatte, Malcense. — Ga-
brielle Hauteoœur, hue Oes Piats. 

DECLARATIONS DB DECES DU 16 JUILLET.— 
Constantin Uasscheteln. tflans 9 mois. Hôtel-
Dieu. 

Du t7. — tiabrielle Florin, il ans 6 mois, rue 
de Henaix. — Jules Degevter. 1 an, rue de 
Menin. 

MAiiiAiiEs nr itî JI it-i.F.r. —Edouard Lefeb-
vre. il ans. employé et Ursule Leclerq. 3y ans, 
sans profession. 

Convois funèbres & Obits 
Les amis et connaissances de la famille 

WEYTS,qui. par oubli, n'auraient pas reçu 
de lettre de faire part du décèsde Mademoiselle 
Marie CAPPELLMAN, décédée à Koubaix. le 
17 juillet 1879. dans cafte année, sont priés 
de considérer le présent avis comme en tenant 
lieu et de bien vouloir assister aux CONVOI 
et SALIT SOLENNELS, qui auront lieu le 
dimanche 20 juillet 187'J, à 3 heures Li. en 
l'église Saint-Joseph, a Koubaix. —L'assemblée 
a la maison mortuaire, boulevard d'Halluin. 

LnOBIT SOLENNEL ANNIVERSAIRE sera 
célébré en l'église paroissiale de Saint-Elisa
beth, a ltoubaix, le lundi 2\ juillet 1H19. a 9 
heures, pour le repoa de l'aine de Mademoiselle 
Augustine DRECQ, décédée a Roubaix. le 12 
juillet 1S7.S, a 1.U.O de 11 ans. —Les personnes, 
qui. par oubli, n'auraient pas reçu de lettre de 
faire part, sont priées de considérer le présent 
avis comme en tenant lieu. 

Un OIÎIT SOLENNEL ANNIVERSAIRE sera 
célèbre au Maître-Autel d l'église paroissiale 
de Saint-Mari m ie samedi 19 juillet 1879, à 10 
heures, pour te repos de l'âme de Dame Vic-
torine DORMECIL, Veuve de Monsieur Julien 
HEYNDRICKX, décédée a Roubaix, le 16 juillet 
fsTs. a l'âge ite 59 ans. — Los personnes, qui, 
par oubli, n'auraient pas reçu de lettre de faire 
part, sont priées de considérer le présent avis 
comme en tenant lieu. 

En OBIT SOLENNEL ANNIVERSAIRE sera 
célèbre en l'église d - nu. PP. RécoUet*. 
a Roubaix, le mardi22 juillet 1879, à to heu
res pour le repos de l'âme de Monsieur l'Abbe 
Pierre-François-Joseph SAI.EMBIER, décédé a 
Roubaix.cn 1864, dans saetieannée. Les person
nes, qui, par oubli, n'auraient pas reçu de 
1 ettre de faire part, sont priées de considérer 
ljrès.M. iv i ;•> mine en tenant lieu. 

cette Sévérité dans l'exactitude et dans 
pureté du dessin qui caractérise l'atelier 
de M. Cabane! dont .M. Retela fail partie. 

Une, entre autres, est remarquabl 
sous tous les rapports. La pose est parfaite 

et 

ils sont loin dfl la vérité et tournent à l'ai
gre. 

Les renseigneme nts exacts que nous pou
vons donner à. cet éjjurd, sont que le ser
vice des voyageurs se fera à partir du mè-A ^ i i r d ' h i i i le souverain c'est la nation ' grès infini, o'-îst.un;secours bi«n insuffisant sous tous les rapports. La pose est parfaite- i vice des voyageurs se fera à partir du mè- baix et dans la i 

I vassal e V r i t l ' ^ u t ' 1 ' t u t I i ' , ; s l p l u < i c a e z S Pour l'humanité, pw» avÇC ces doctripe» ( ment rendue, l'ensemble solide, la cons- j m e jour, que celui des marchandises. Ces i ual quotidien ) 

L e t t r e s Mortuai res e t d'Obila à l'im
primerie Alfred Rehoux — Avis gratuit 
dans les deux éditions du Journal de Rou
baix et dans la Gazette de Tourcoing ( jour-

fc3 e» t «r * T •»* « 

— COUR D'ASSISES DU BRAB.VNT. — A/faire 
Corcers.— Tcntatitt â'itssassinat. — On se rap
pelle sans doute les détails de la tentative de 
mentira commise il y a trois mois environ dans 
la rue des Minimes, à Bruxelles. Cette affaire 
venait avant-hier, devant la cour d'assises du 
Brabaut. 

François Oorvers, âgé de 26 ans, ouvrier gan
tier, né et demeurant a Bruxelles, comparais
sait sous l'accusation d'avoir, a Bruxelles, le S 
avril 1879. tenté d'assassiner Jeanne Gerrehos, 
épouse Jaeobs, sa taute maternelle. _____ 

L'accuse était assisté de son défenseur, M* 
Jules Jansou. 

Vanhes.se
so.it
Roubaix.cn

